
13 rue du Landy
93200 Saint-Denis
Tél : 01 44 02 09 00
www.iledefrance.ars.sante.fr

Monsieur le directeur,

Dans le cadre du programme national d’inspection et de contrôle des établissements médico-sociaux prenant en charge
des personnes en situation d’handicap, une inspection a été réalisée au sein de la MAS Le Ponant située chemin du
Larris à Étampes (n° FINESS ET 910019215) le 22 juillet 2025 par l’Agence régionale de santé (ARS) Île-de-France.

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations entre
le public et l’administration, je vous ai adressé le 17 novembre 2025 le rapport que m’a remis la mission d’inspection,
ainsi que les 5 prescriptions que j’envisageais de vous notifier (cf. annexe).

Vous m’avez transmis le 16 janvier 2026 des éléments de réponse détaillés, ce dont je vous remercie.

Je note que des corrections ont été apportées concernant les mesures suivantes :
- Prescription n°2 relative au fonctionnement du Conseil de la Vie Sociale (CVS) : réorganisation des

affichages, mise en conformité de la composition et du règlement de fonctionnement du CVS, et intégration
des modalités de fonctionnement dans le projet d’établissement renouvelé ;

- Prescription n°3 relative au signalement des évènements indésirables et à la prévention de la maltraitance
: mise à jour de la procédure de signalement intégrant la déclaration aux autorités de tutelle, inscription
d’actions de sensibilisation et de formation au plan de formation, et prise en compte de la démarche dans
le plan d’amélioration de la qualité ;

- Prescription n°5 relative à l’admission et à l’accompagnement des usagers : transmission des procédures
révisées concernant l’admission, l’élaboration du projet individualisé de l’usager et la prise en compte du
développement d’activités individualisées, telles que mentionnées dans le projet d’établissement
renouvelé.

Cependant, au regard de l’analyse de l’ensemble des éléments transmis, certaines actions correctrices demeurent
nécessaires.

En conséquence, je vous notifie à titre définitif les trois prescriptions, détaillées en annexe du présent courrier, portant
sur les points suivants :

- Prescription n°1 : Mise à jour du projet d’établissement à chaque évolution des unités ou transformation de
l’offre, notamment au regard des évolutions en cours concernant l’unité TSA et des perspectives de
transformation de l’offre ;

- Prescription n°4 : Mise à disposition d’un dispositif d’appel malade fonctionnel, assortie de l’information et
de la formation des professionnels à son utilisation, afin de garantir la sécurité et les droits des usagers ;
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